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Célébration du 11 novembre 2016 : notre mémoire retient de l’année 1916 la bataille de Verdun,  
dont nous fêtions cette année le centenaire. Ce fut une bataille sans grande manœuvre,  

elle est pourtant celle qui dans la mémoire française symbolise la Grande Guerre toute entière.  
Elle ne doit rien à l’audace stratégique de ses chefs mais tout aux simples soldats ; ils montaient en ligne,  

sans enthousiasme, la peur au ventre mais sans faiblesse, pour défendre la terre de France. 
Tous les participants accompagnent les enfants dans le chant de la Marseillaise sous la direction de Barbara 

Le mot du Maire 
L’année 2017 sera une année d’élection en France, où quatre tours sont prévus pour élire notre Président et nos 
députés.  Sommes-nous pour autant toujours en démocratie ? 
L’article 2 de la Constitution de 1958 reprend dans l’esprit la célèbre formule d’Abraham Lincoln :  

« La démocratie c’est le gouvernement du peuple par le peuple pour le peuple ». 
La démocratie n’est pas garante du bon choix mais permet, lorsque les fruits sont trop amers,  d’espérer dans le 
changement, sachant qu’à l’image du résultat d’une opération il n’y a qu’une bonne solution pour une infinité de 
mauvaises. 
Dans la pratique, beaucoup de démocrates sont contre la démocratie :  

- nous appelions tous l’ex Allemagne de l’Est la « République Démocratique Allemande ». Les Allemands 
de l’est votaient mais, tout petit détail, le choix du candidat était un peu limité ! 

- chez nous, après avoir voté contre le projet de Constitution européenne à 54 %, le 29 mai 2005, nos 
députés et sénateurs, réunis en congrès à Versailles, ont voté un texte quasi semblable par 561 voix pour 
et 181 voix contre ! 

- il y a encore plus simple, comme l’ont vécu les Irlandais par l’organisation du 2ème vote lorsque le résultat 
du premier ne satisfaisait pas la pensée des Gouvernements ! 

- la liste est sans fin, si bien que les démocraties ont mille façons de détourner la démocratie pour refuser la 
souveraineté du peuple. Pierre Moscovici disait encore il y a peu de temps : « Le référendum est un 
produit dangereux entre les mains des Européens » ; alors que le référendum est le moyen d’excellence 
pour donner la parole au peuple. 

- Pour faire court : la démocratie à l’instar de la guerre ou de l’argent est une chose bien trop sérieuse pour 
être confiée au peuple… 

 
Nos allons voter, mais il ne nous reste plus qu’un semblant de démocratie. 
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     Vie de la Commune  

 
Marche semi nocturne 
 
La Commission Sports et loisirs a organisé une randonnée semi nocturne le vendredi 16 septembre 2016. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Groupe de courageux participants à la marche semi-nocturne 
 
 
 

Législation et Civisme 
 
Recensement	de	la	population	en	2017	
	
L’enquête	de	recensement	de	la	population	de	Rouvray	se	déroulera	du	19	janvier	au	18	février	2017.		
Les	personnes	recensées	pourront	choisir	de	répondre	au	questionnaire	par	internet,	en	priorité	;	l’agent	
recenseur	leur	remettra	une	notice	qui	contient	toutes	les	informations	nécessaires,	mais	la	réponse	sur	
papier	au	questionnaire	sera	bien	sûr	toujours	possible.	Sont	prévus	deux	passages	de	l’agent	recenseur,	
pour	le	dépôt	et	le	retrait	du	questionnaire.	
	
L’agent	recenseur	est	Monsieur	Pierre	FRANCINI.	
Le	coordonnateur	communal	Madame	Valérie	VALOT,	notre	secrétaire	de	mairie.	
	
Ce	 recensement,	 obligatoire,	 est	 important,	 il	 détermine	 la	 population	 légale	 de	 Rouvray,	 mise	 à	 jour	
chaque	année	en	décembre.	Il	est	réalisé	par	l’INSEE	sous	la	direction	du	Ministère	de	l’Economie	et	des	
Finances,	à	des	fins	statistiques.	
	
De	cette	population	légale	seront	calculées	les	dotations,	comme	les	cotisations	de	l’Etat.	
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Tri des déchets 
               
Ci-contre la plateforme des containers de Rouvray telle 
que l’a retrouvée notre employé municipal, à son retour 
de congés.    
La propreté de cet espace public est un indicateur de l’état  
de notre société : quelques % d’indisciplinés, de sans  
savoir-vivre, de « j’m’en-foutistes », en un mot d’égoïstes,  
suffisent à laisser les lieux dans cet état déplorable… 
Le travail de nettoyage hebdomadaire de notre employé 
suffira à rétablir la propreté avec l’argent de nos impôts locaux : quelques petits gestes anonymes 
responsables peuvent remédier aux premiers laisser-aller…. 
 
Déchets ménagers 
La Nature recycle à la perfection, merveille de notre Créateur. 
L’homme, conscient de son court passage sur terre, souhaitant léguer une belle terre à sa descendance 
ou amoureux de la Nature se décide à travailler dans ce même but. 
L’objectif annoncé par le Syndicat des déchets de Centre Yonne qui fédère 8 intercommunalités dont 
la CCPC est territoire zéro déchet, zéro gaspillage. 
La tâche est immense et commence par un travail en amont pour ne pas générer ou limiter au minimum 
les futurs déchets. 
Les déchets se décomposent en : 

- Ordures ménagères ramassées au porte à porte pour être enfouies : tendance à la baisse. 
- Emballages papier ou verres déposés aux points d’apport volontaire : tendance à la hausse. Pour 

un meilleur tri, de nouvelles consignes permettent de mieux orienter les emballages plastiques 
avant recyclage. 

- Déchets acceptés par les déchèteries - tendance à la hausse - , en grande majorité recyclés ; la liste 
complète des déchets acceptés figure sur le site de la CCPC. 

Cependant la somme totale de tous ces déchets est encore en croissance. 
Le compostage domestique, cet outsider, peut s’avérer un moyen efficace pour le traitement des bio 
déchets dans nos communes rurales.  
Ceux qui n’ont pu assister aux réunions d’information peuvent se connecter sur le site de la CCPC, et 
si besoin poser des questions. 
 
Nouvelle communauté de communes 
Au 1er janvier 2017, la CCPC (Communauté de Communes du Pays Chablisien)  
   et la CCECY (Communauté de Communes entre Cure et Yonne) deviennent,  
avec ses 36 communes - depuis la fusion de Cravant avec Accolay, devenue « les 2 Rivières » : 
la CCCVT (Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs) 
 
Plus personne ne croit à une éventuelle économie d’échelle mise en avant par nos députés qui ont voté 
cette réforme, mais l’Etat continue d’imposer la marche forcée ! 
Cette communauté CCCVT, qui va de Lordonnois, au nord, à Mailly le Château, au sud, hors son 
immense territoire, implique le passage à la fiscalité professionnelle unique déjà en place à la 
CCECY . 
La nouvelle communauté se substitue aux communes pour la gestion et la perception de la fiscalité 
professionnelle : CFE, IFER, TASCOM, TAFPNB, … 
Le taux résultant appliqué à Rouvray pour 2016 est de 20,48 %.  
Le taux unique sera en 2017 de 21,45 %, et puis de la compétence de la CCCVT. Une allocation de 
compensation non ré-évaluable sera versée aux communes sur la base du perçu en 2016. 
     « SMALL IS BEAUTIFUL ».  



 - 4 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 5 - 

 
 

Travaux du deuxième semestre 2016     
 
Préau de l’école   
 
Les travaux de rénovation du préau de l’école menés à bien cet été par les entreprises VAZ pour la maçonnerie 
et VAUCOULEUR pour charpente et couverture complètent harmonieusement les travaux entrepris l’an dernier 
avec l’agrandissement de la salle de rangement placée au-dessus du local pompiers. 
Ils terminent le cycle de rénovation de l’école entrepris il y a huit ans pour offrir à  nos élèves un cadre de 
travail agréable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
    
 
 
 
   en novembre 2015     en novembre 2016 
 
 
 
Réouverture des chemins de Rouvray 
 
La campagne de débroussaillage des chemins de 
Rouvray commencée il y a une vingtaine d’années a 
permis la réouverture de la partie boisée de la rue 
Goubinot. 
Après quelques années de pause, elle a repris avec le 
débroussaillage d’une partie du chemin des Corbiers 
reliant la plateforme des containers au Styliss pour 
remonter par la rue Plaquée. 
La campagne 2017 devrait permettre la jonction 
avec la RD5 et ainsi agrandir le réseau de 
randonnées. 
Tous les volontaires aimant la Nature sont invités, 
selon leurs disponibilités, à donner quelques heures 
à cette œuvre. La météo décidera des jours et 
l’information sera donnée par affichage. 
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Entretien des buttes et fossés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Pierre Francini et Gilles Cornat, de la CCPC 
 
 
Renforcement des fondations des supports de la ligne électrique de 225 kV 
 
Des travaux de renforcement des fondations et de réhabilitation ont été entrepris pour l’augmentation des 
capacités de transit maximales en régime de secours sur la ligne Rousson-Serein de 225 000 Volts, construite  
en 1948 et qui traverse Rouvray dans les Lames.  
Cette ligne est doublée de la première ligne haute tension 400 000 Volts construite en France en 1958 reliant 
Génissiat à Paris.  
Ces lignes dites « autoroute électrique » maillent aujourd’hui l’Europe. Le tronçon 225 kV Rousson-Serein 
comprend 85 pylônes dont les ancrages au sol ont été renforcés par le principe de forage de micro pieux ; en 
parallèle, les manchons de jonction des câbles ainsi que les isolateurs ont été remplacés comme le montre la 
photo prise sur le pylône 75 dans les Lames.  
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Associations et Loisirs 
 
 
Repas des aînés à Ligny le Châtel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’invitation de l’ADMR, comme chaque année, les Aînés ont été conviés à un après-midi festif à 
l’occasion de la  « semaine bleue ». 
L’animation par un groupe portugais ainsi que le goûter à Ligny-le-Châtel ont été très appréciés. 
 
Comité des fêtes 
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Fusion des syndicats des eaux SAEP & SIVU du Moulin des Fées 
Le SAEP regroupe 4 communes : Rouvray, Venouse, Méré et Varennes. 
Le SIVU du Moulin des Fées regroupe 7 communes : Ligny le Châtel, Pontigny, Maligny, La Chapelle 
Vaupelteigne, Lignorelle, Villy et Fontenay près Chablis. 
L’eau distribuée à Rouvray et Venouse provient de la station de pompage située dans les Lames tandis que l’eau 
distribuée dans les autres communes provient principalement de la source du Moulin des Fées située près de 
Ligny le Châtel sur le bord de la route menant à Maligny  après avoir été traitée dans la station de 
dénitrification. Ces deux réseaux ne sont pas interconnectés. 
Le nouveau syndicat dont le nom est « SAEP du Moulin des Fées » regroupera 11 communes semblables à celui 
au jour de la création du Syndicat d’origine. 
Le projet de statuts et de règlement adopté par les communes concernées sera voté par les membres du prochain 
syndicat au début de l’année 2017.  
 
      Un peu d’histoire 
10 janvier 1955 Création du syndicat d’étude en vue de l’établissement d’un projet 
d’alimentation en eau potable entre les communes de Ligny, Méré, Rouvray, Varennes et Venouse. 
18 juin 1965  Création du syndicat d’alimentation en eau potable regroupant les communes de 
Méré, Rouvray, Varennes et Venouse. 
1er janvier 2017 Fusion des deux syndicats avec un retour presque au point de départ ! 
 
 
SIVOS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici un aperçu des activités réalisées par les enfants aux NAP (nouvelles activités périscolaires), 
Les mercredis matins. Bravo à l’équipe !! 
 
Pascal PELLE et toute l’équipe du SIVOS vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année ! 
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Secrétariat de Mairie 
 
Etat civil en 2016 
Naissances. 
Zoé ROUGEOT, née le 17 janvier à Saint Brieuc 
Laura BRZEZULA, née le 10 novembre à Auxerre 
Mariage. 
Ludovic DUBOIS et Delphine BUREAU, le 9 juillet 
. 

Vœux de fin d’année. 
Le Conseil Municipal et le Comité des Fêtes vous invitent au Foyer Communal 

   Vendredi 6 janvier 2017 à 19 h 00  
pour le pot de l’amitié à l’occasion des vœux conjoints du Maire et du Comité  

 
Le Secrétariat de  Mairie sera fermé du lundi 19 au vendredi 23 décembre inclus. 

 
Dates à retenir : 

Nous prévoyons d’organiser une exposition de photographies ouverte à tous les habitants de notre Commune 
 

le dimanche 5 février 2017, 
dont le thème sera : « Photos prises sur la commune de Rouvray ». 

 
ATTENTION PRUDENCE !!    

La RD5 en direction d’Héry peut s’avérer dangereuse l’hiver en raison du verglas inattendu. 
Les portions de chaussée ne voyant jamais le soleil peuvent rester gelées toute la journée et une arrivée 
d’humidité se transformer en verglas, même par température extérieure positive  

ATTENTION PRUDENCE !!    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un grand merci à tous ceux qui sous l’égide du Comité des Fêtes 
ont merveilleusement décoré le village ! 




